
Zeitschrift: Bulletin de la Société pédagogique genevoise

Herausgeber: Société pédagogique genevoise

Band: - (1907)

Heft: 1

Artikel: Propositions individuelles

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-242064

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-242064
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


6 —

6° Propositions individuelles.

M. Grosgurin s'adressant à M. Lucien Baatard dit que la
Société ne le laissera pas abandonner volontairement la
présidence sans lui exprimer sa reconnaissance pour les quatorze
ans d'activité qu'il lui a consacrés.

« Tous les hommes qui ont comme vous, lui dit-il, assumé
une tâche inspirée par de fortes convictions et dominée par
un très haut caractère ont vu, à certains moments, s'assembler
sur leur tête quelques nuées qui ont fini par s'évanouir quand
on a consenti à faire abstraction de quelques incidents secondaires

pour les juger avec le sens du vrai et saisir les idées qui
leur ont servi de mobile. Si l'on cherche à caractériser ainsi
votre œuvre dans ses traits généraux, elle se condensera dans
un terme unique, qu'il s'agisse de questions d'utilité immédiate

ou de pure spéculation philosophique, c'est-à dire dans
cette recherche libre et désintéressée de la vérité qui est bien
la plus belle fleur que puisse désirer et cueillir, parmi toutes
celles qui le tentent, celui qui cherche à pénétrer la science
et ses méthodes,

« C'est dire que vous avez fait parmi nous œuvre d'éducation,

que vous avez estimé qu'il n'y a pas de niveau qu'une
société pédagogique ne doive atteindre et dépasser, que vous
nous laissez un gain matériel et, ce qui est peut-être mieux
encore, un gain intellectuel dont vos successeurs auront à s'inspirer

pour le maintenir et le développer encore. »

« Mes chers collègues, ajoute M. Grosgurio, je crois que la
Société pédagogique sera bien inspirée en honorant, dans notre

président sortant de charge, l'homme et l'œuvre, en lui
décernant de tout cœur la qualité de membre honoraire de la
Société pédagogique genevoise ».

M. Baatard, très ému, serre la main de M. Grosgurin et
M. Martin constate que M. Baatard a droit au titre d'ancien
membre dès le 1er janvier 1907 et que par conséquent la
proposition de M. Grosgurin ne peut rencontrer aucune objection
d'ordre statutaire.

L'assemblée unanime nomme par acclamation M. Baatard
membre honoraire de la Société pédagogique genevoise.

Séance levée à 4 h. 10.
Le bulietinier :

L. Durand.
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